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Rapport de suivi d’Eurostat 

Objectifs de développement durable: où en est 
l’UE?  
 
Le développement durable vise une amélioration constante de la qualité de vie et du bien-être des citoyens. Il 

passe par la recherche du progrès économique tout en préservant l’environnement naturel et en promouvant la 

justice sociale. C’est pourquoi il constitue un objectif fondamental et transversal de l’Union européenne.  

Le programme de développement durable à l’horizon 2030 et ses 17 objectifs de développement durable (ODD), 

adoptés par les Nations unies en septembre 2015, ont donné un nouvel élan aux efforts déployés au niveau 

mondial pour parvenir à un développement durable. L’UE est déterminée à jouer un rôle actif afin de maximiser les 

progrès vers la réalisation des ODD, comme elle l’a souligné dans sa communication «Prochaines étapes pour un 

avenir européen durable». 

Dans ce contexte, Eurostat, l’office statistique de l’Union européenne, publie aujourd’hui «Sustainable 

development in the European Union – 2017 monitoring report of the progress towards the SDGs in an EU 

context». Cette publication donne un premier aperçu statistique des tendances relatives aux ODD dans l’UE. Elle 

est accompagnée d’une courte brochure, également publiée aujourd’hui, qui résume visuellement les principales 

conclusions du rapport complet. Ce jour, le site web d'Eurostat propose une section entièrement revue consacrée à 

la mesure du développement durable dans l’UE. Les résultats du rapport de suivi sont également présentés dans 

une série d’articles Statistics Explained. 

Le rapport de suivi décrit les progrès réalisés grâce à un ensemble de 100 indicateurs, structurés en fonction des 

17 ODD. L’analyse porte à la fois sur le court terme, se concentrant sur les progrès accomplis au cours des cinq 

dernières années, et sur le long terme (lorsque la disponibilité des données le permet), c’est-à-dire les tendances 

observées au cours des 15 dernières années. Pour chaque objectif, une synthèse donne un aperçu de l’évolution 

générale, tandis que 17 chapitres thématiques (un par ODD) fournissent une évaluation détaillée de tous les 

indicateurs correspondants.  

Dans l’ensemble, l’UE a progressé dans la réalisation des 17 ODD au cours des cinq dernières années. Les 

progrès ont toutefois été plus rapides pour certains que pour d’autres. En outre, au sein même des ODD, on 

observe, dans des domaines particuliers, un certain recul par rapport aux objectifs de développement durable. Ces 

tendances sont décrites dans les chapitres thématiques sur les ODD.  
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Des progrès significatifs pour cinq ODD au cours de la dernière période de cinq ans… 

Au cours des cinq dernières années, l’UE a accompli des progrès significatifs dans la réalisation de l’ODD 7 

«Énergie propre et d’un coût abordable», de l’ODD 12 «Consommation et production responsables», de 

l’ODD 15 «Vie terrestre», de l’ODD 11 «Villes et communautés durables» ainsi que de l’ODD 3 «Bonne santé 

et bien-être».  

… et des progrès modérés pour huit autres 

Pour huit ODD, les progrès de l’UE ont dans l’ensemble été modérés au cours des cinq dernières années. Tel est 

le cas pour l’ODD 4 «Éducation de qualité», l’ODD 17 «Partenariats pour la réalisation des objectifs», l’ODD 9 

«Industrie, innovation et infrastructure», l’ODD 5 «Égalité entre les sexes», l’ODD 8 «Travail décent et 

croissance économique», l’ODD 1 «Pas de pauvreté», l’ODD 2 «Faim zéro» et l’ODD 10 «Inégalités 

réduites». 

Pour quatre objectifs – l’ODD 6 «Eau propre et assainissement», l’ODD 13 «Mesures relatives à la lutte contre 

les changements climatiques», l’ODD 14 «Vie aquatique» et l’ODD 16 «Paix, justice et institutions efficaces» 

–, il n’est pas possible d’établir des tendances faute de données suffisantes sur les cinq dernières années.  

Des progrès dans la réalisation d’un objectif donné ne signifient pas nécessairement que la situation au regard de 

cet objectif est satisfaisante pour l’UE. Ainsi, dans le cas de l’ODD 15, qui porte sur les écosystèmes terrestres, la 

plupart des indicateurs montrent des progrès, mais cela ne permet pas de conclure que les écosystèmes ou la 

biodiversité dans l’UE se portent bien.  

 

Informations géographiques 

L’Union européenne (UE) comprend la Belgique, la Bulgarie, la République tchèque, le Danemark, l’Allemagne, l’Estonie, 

l’Irlande, la Grèce, l’Espagne, la France, la Croatie, l’Italie, Chypre, la Lettonie, la Lituanie, le Luxembourg, la Hongrie, Malte, les 

Pays-Bas, l’Autriche, la Pologne, le Portugal, la Roumanie, la Slovénie, la Slovaquie, la Finlande, la Suède et le Royaume-Uni. 

Plus d'informations 

Publication d’Eurostat «Sustainable development in the European Union – 2017 monitoring report of the progress towards the 
SDGs in an EU context» (disponible en anglais uniquement).  

Brochure d’Eurostat «Sustainable development in the European Union – Overview of progress towards the SDGs in an EU 
context» (disponible en anglais uniquement). 

Série d’articles Statistics Explained d'Eurostat sur le développement durable dans l'UE (disponible en anglais uniquement). 

Section du site web d’Eurostat consacrée aux indicateurs de développement durable de l’UE.  

Base de données d’Eurostat sur les indicateurs de développement durable de l’UE. 

Communication de la Commission: «Prochaines étapes pour un avenir européen durable – action européenne en faveur de la 
durabilité», COM(2016) 739. 

Page web des Nations unies consacrée au programme de développement durable à l’horizon 2030.  
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